


 
 

 
INSCRIPTION 12 euros 

 
En ligne sur www.gotiming.fr  

 
	
	
	

CERTIFICAT	MEDICAL	:	Article	L	231-3	du	Code	du	Sport	
Les	 athlètes	 non-licenciés	 devront	 obligatoirement	 fournir	 un	 certificat	
médical	 datant	 de	moins	 d’un	 an	 ou	 sa	 photocopie.	 Il	 portera	 la	mention	 de	
non	contre	indication	à	la	pratique	de	l’athlétisme	en	compétition.	
Les	 licenciés	 FFA,	 FSCF,	 FSGT,	 UFOLEP,	 FFT,	 UNSS,	 UGSEL	 devront	 remettre	
une	photocopie	de	la	licence	sportive.	
	
	
 

DEPART : 10h00 au stade municipal de Gandrange 
(Sur place : Douches, buvette, restauration, tombola) 
 
 
RAVITAILLEMENT Un ravitaillement à mi-parcours et à l’arrivée. 
 
 
 
RENSEIGNEMENTS :		
	

www.asgvo.fr    ou   Facebook 
 

Pascal	DRIANT	06	37	59	74	10	
asgvo.asso@gmail.com	

	


